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La « société d’individualisation » et la « société d’individualisme » 

Dans une société d’individualisation, on prend le contrôle de nos propres choix et actions, 

sans être restreint par les autres individus. Et en même temps, on est aussi responsable de nos 

choix et actions. Par exemple, mon ami Bao, qui est maintenant aux États-Unis, il a un tatouage 

sur son bras. Quand il a décidé de faire son tatouage, tout le monde autour de lui a objecté car 

le tatouage, peut-être, l’aurait rendu difficile à trouver un emploi. Néanmoins, il l’a fait, en 

disant que c’était son propre choix. On peut dire qu’il croit à l’individualisation. 

La société d’individualisme, cependant, valorise les intérêts personnels et souligne 

notamment que l’individu peut faire tout pour protéger son intérêt, même ses actions peuvent 

potentiellement poser des problèmes pour les autres. C’est « chacun pour soi » comme dit 

Pierre Bréchon. Par exemple dans ma communauté, il y a cette personne qui parque sa voiture 

près du passage tous les jours, parce que « c’est plus pratique pour moi d’aller au travail, et 

mon travail est important ». Par conséquent, les autres voitures, sauf si elles sont assez petites, 

ne peuvent pas passer le passage quand « l’obstacle » est là. Cette personne vit alors dans 

l’individualisme. 


